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(54) Cache-pot

(57) La présente invention concerne un cache-pot
comprenant un fond (1), et une enveloppe latérale.

Selon l'invention, l'enveloppe latérale se présente
sous la forme d'un corps (3) élastique pliable à plat et

déployable verticalement sur une hauteur variable et
ajustable à la hauteur du pot. Ledit corps (3) élastique
comprend en outre un bord (2) supportant au moins des
moyens de fixation (5) permettant de maintenir le cache-
pot sur le pot, en position déployée.
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Description

[0001] L'invention concerne un cache-pot, utilisable
dans divers domaines et notamment dans le domaine
floral.
[0002] Les fleuristes utilisent communément des ca-
ches plissés pour masquer les pots de fleurs lors de la
présentation pour la vente, ces caches peuvent être fa-
briqués en papier ou en plastique, présentent une forme
de manchon pour s'adapter à différentes tailles et for-
mes de pots possibles. Le plissement effectué a pour
objet l'adaptation du cache à différentes tailles de pots
par l'extension possible de diamètre. Ce plissement est
effectué parallèlement à la hauteur du pot, c'est à dire
dans le sens vertical du manchon.
[0003] Ces manchons plissés n'apportent pas d'effet
esthétique et présentent pour seul avantage de mas-
quer, à faible coût, la couleur du pot. Cette fonction dé-
corative limitée fait que les consommateurs jettent gé-
néralement ce cache-pot après l'achat pour placer le pot
dans un cache-pot visuellement plus agréable. Ce type
de décoration a donc une utilisation limitée exclusive-
ment à la présentation pour la vente, et une durée de
vie très réduite.
[0004] L'invention a donc pour objectif de résoudre
ces principales difficultés, c'est à dire de proposer un
cache-pot économique à fabriquer, d'esthétique amélio-
rée et pouvant être durablement employé après l'acte
d'achat par les consommateurs, voire même pour des
applications décoratives autres que celles de cache-
pot.
[0005] Selon l'invention, le cache-pot, notamment
destiné à dissimuler un pot de fleurs ou similaire, com-
prenant un fond et une enveloppe latérale, est caracté-
risé par le fait que l'enveloppe latérale se présente sous
la forme d'un corps élastique pliable à plat et déployable
verticalement sur une hauteur variable et ajustable à la
hauteur dudit pot ou similaire, ledit corps élastique com-
prenant en outre un bord supportant au moins des
moyens de fixation permettant de maintenir le cache-
pot sur le pot ou similaire, en position déployée.
[0006] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0007] La figure 1 représente une vue de côté d'un
cache-pot selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, avec une structure caractéristique en accor-
déon.
[0008] La figure 2 illustre le cache-pot de la figure 1
en position repliée, à plat, et en vue de dessus.
[0009] La figure 3 montre d'autres formes possibles
pour le cache-pot, avec une structure caractéristique en
accordéon.
[0010] La figure 4 présente des exemples de structu-
res pour le fond du cache-pot.
[0011] La figure 5 montre une vue de dessous d'un
cache-pot selon un second mode de réalisation de l'in-

vention avec une structure caractéristique découpée.
[0012] La figure 6 montre une vue de dessus du ca-
che-pot illustré à la figure 5.
[0013] La figure 7 montre en perspective une autre
forme de cache-pot avec une structure découpée.
[0014] Plus précisément, la figure 1 ou la figure 7
montre le cache-pot, selon l'invention, prêt à recevoir un
pot ou similaire. Un tel cache-pot est constitué d'un fond
1, notamment servant de support audit pot, et d'un bord
2 constituant l'extrémité supérieure de l'élément cache-
pot.
[0015] Le fond 1 du cache-pot est relié au bord 2 par
un corps 3 élastique reliant ledit bord et ledit fond entre
eux.
[0016] Par corps élastique, on entend un corps qui a
la propriété de reprendre, partiellement ou totalement,
sa forme à plat, après l'avoir perdu par déploiement.
[0017] Le corps 3 élastique est pliable à plat, de ma-
nière à ce que le cache-pot puisse être replié par simple
appui vertical sur le bord 2. Une telle configuration d'en-
combrement minimal est illustrée par la vue de dessus
de la figure 2 ou par les vues de dessous et de dessus
des figures 5 et 6.
[0018] Par ailleurs, ledit corps 3 est conformé de ma-
nière à ce que le cache-pot puisse être déployable ver-
ticalement sur une hauteur variable et ajustable à la
hauteur du pot ou similaire, comme le montre notam-
ment la figure 1, ou la figure 7.
[0019] Par repli ou déploiement vertical, on entend
toute extension ou contraction du corps 3 élastique se-
lon un axe perpendiculaire à un axe formé par le fond 1
du cache-pot.
[0020] Selon un premier mode de réalisation, tel qu'il-
lustré aux figures 2 et 4, le corps 3 élastique présente
une ouverture sous la forme d'au moins un orifice 12.
[0021] Selon un deuxième mode de réalisation non
illustré, le corps 3 élastique présente intérieurement une
poche étanche afin de former avec ledit corps 3 élasti-
que une double paroi imperméable.
[0022] Ladite poche en plastique descend jusqu'au
fond du cache-pot lorsqu'il est déployé et peut remonter
jusqu'en haut du cache-pot ou simplement à mi-hauteur.
Elle peut être fixée aux parois du cache-pot par de la
colle, cousue, agrafée, etc, et ce sur tout le diamètre ou
en certains points.
[0023] Selon un mode de réalisation, tel qu'illustré
aux figures 1 à 3, le corps 3 élastique se présente sous
la forme d'une paroi plissée en accordéon.
[0024] En particulier, ladite paroi plissée 3 définit une
enveloppe de formes diverses présentant un plissement
effectué parallèlement à la base du pot, c'est à dire dans
le sens horizontal de l'enveloppe.
[0025] Plusieurs matériaux peuvent être utilisés pour
fabriquer le corps plissé 3, notamment du papier, du car-
ton, du plastique, des non tissés, des textiles ou tout
autre matériau pouvant être plissé, ou configuré en ac-
cordéon, sans casser.
[0026] Avantageusement, le corps plissé est consti-
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tué d'un papier coloré de faible grammage traité pour
être résistant à l'état humide et/ou hydrophobe.
[0027] Le matériau constitutif du corps plissé est fixé
sur le bord 2 et sur le fond 1 par collage, agrafage, ther-
mosoudage ou toute autre technique utilisable suivant
le matériau employé. Le matériau, notamment sa natu-
re, son épaisseur et ses caractéristiques, est choisi en
fonction des contraintes mécaniques qui devront être
supportées par le cache-pot, particulièrement dans le
cas où celui-ci est destiné à être suspendu par une anse
reliée au bord 2.
[0028] Le corps plissé en forme d'accordéon, tel qu'il-
lustré sur la figure 2, peut être mécaniquement renforcé
par des anneaux intermédiaires 6 coaxiaux avec le bord
2 et le fond 1 ou par des bandes longitudinales de ren-
forcement reliant le fond 1 et le bord 2. Lesdites bandes
pouvant être constituées par le même matériau que le
corps ou par des éléments plus résistants tel que, par
exemple, des textiles renforcés.
[0029] Avantageusement, et de manière à assurer un
pliage en accordéon aisé du cache-pot, le corps plissé
est collé sur une armature constituée d'un fil métallique
reliant le fond 1 et le bord 2 en effectuant plusieurs spi-
res entre les deux éléments. De cette façon le plissage
en accordéon est plus ou moins accentué suivant le
nombre de spires formées.
[0030] Le fond 1 et le bord 2 pouvant être fabriqués
avec des fils métalliques suffisamment rigides et résis-
tants et dont le diamètre est adapté au type de pot de-
vant être contenu par le cache-pot.
[0031] Selon l'invention le fond 1 et le bord 2 sont
avantageusement indéformables.
[0032] Le cache-pot selon l'invention dispose en
outre au moins de moyens de fixation 5 du corps 3 élas-
tique, de manière à maintenir le cache-pot sur le pot en
position déployée, lors de son utilisation.
[0033] Avantageusement les moyens de fixation 5
sont constitués par au moins une fine languette élasti-
que en plastique ou en métal pouvant se déformer au
passage du pot et reprendre sa position initiale lorsque
le pot est à l'intérieur du cache-pot.
[0034] Lesdits moyens de fixation 5 peuvent consister
en au moins un crochet, une languette plastique, une
tige métallique, une pince ou tout autre dispositif empê-
chant le cache-pot de se replier lorsque le pot a été in-
séré à l'intérieur de celui-ci.
[0035] Dans un mode de réalisation avantageux on
placera au moins deux éléments de fixation, opposés
diamétralement, tels qu'illustré sur la figure 2. Néan-
moins, il peut être prévu d'augmenter leur nombre afin
de répartir de façon équidistante 3 à 6 éléments de fixa-
tion.
[0036] La forme tronconique du cache-pot, illustrée
en figure 1, est représentative de la grande majorité des
pots de fleurs ou de plantes distribués par les fleuristes
et les centres de jardinage. Toutefois, d'autres formes
sont envisageables, notamment pour des pots parallé-
lépipédiques, hémisphériques... Deux autres formes

pouvant être fabriquées, par exemple, sont illustrées sur
la figure 3.
[0037] Le fond 1 supportant le poids du pot peut être
partiellement ouvert, et conformé de manière à laisser
s'écouler l'eau en provenance du pot. Afin de supporter
le poids dudit pot le fond 1 dispose de soutiens 4, avan-
tageusement sous formes de tiges ou de traverses, les-
quelles traverses sont fabriquées dans le même maté-
riau que le fond.
[0038] Différentes configurations sont possibles pour
ces soutiens, quelques unes sont présentées dans la
figure 4, notamment pour des formes de cache-pots pa-
rallélépipédiques.
[0039] Un tel cache-pot selon l'invention permet l'uti-
lisation de coupelles traditionnelles qui évitent le débor-
dement de l'eau hors du cache-pot, ces coupelles se-
ront, par exemple, placées sous le fond 1 et par suite
sous le pot.
[0040] Selon un mode de réalisation de l'invention tel
qu'illustré sur la figure 2, un cache-pot, destiné à rece-
voir une plante en pot ou similaire, possède les carac-
téristiques suivantes :

- Le fond 1 est constitué par un anneau central en fil
métallique de 2 millimètres de diamètre disposant
de trois tiges radiales de soutien 4, de même dia-
mètre et de même nature, reliant la périphérie de la
base du corps 3 à l'anneau central, définissant une
base d'un diamètre de 11 centimètres par exemple.

- Le bord 2 supérieur au corps 3 est également cons-
titué d'un fil métallique de 2 millimètres circulaire,
définissant un diamètre de 17,5 centimètres par
exemple.

- Le corps plissé 3 est constitué par exemple d'un non
tissé coloré imprégné par un latex synthétique de
manière à améliorer sa résistance à l'humidité et
apporter une certaine hydrophobie au matériau. Le-
dit non tissé peut être imprimé en flexographie
avant réalisation du pliage afin d'amener une déco-
ration supplémentaire au cache-pot. Le corps plissé
est fixé par collage sur lui-même après enroulement
autour du bord 2 et du fond 1 afin de masquer les
deux structures rigides.

[0041] Le matériau du corps plissé est suffisamment
souple pour que le cache-pot soit repliable à plat sans
difficulté. La matière employée est cependant suffisam-
ment résistante pour que le dispositif puisse être plié et
déployé de nombreuses fois sans casser.

- Le cache pot déployé présente une hauteur, entre
le fond 1 et le bord 2, de 17 centimètres par exem-
ple.

- Afin de faciliter le pliage et donner une forme agréa-
ble à l'ensemble le bord 2 et le fond 1 en forme d'an-
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neaux sont fabriqués avec le même élément métal-
lique enroulé en spirale sur la hauteur du cache-pot,
en formant dans cet exemple précis 7 spires de ren-
forcement de la structure.

- Sur le bord 2 sont disposés deux éléments de fixa-
tion 5, diamétralement opposés, constitués par
exemple par des tiges métalliques fines de 1 milli-
mètre de diamètre et de 2 centimètres de longueur,
permettant de bloquer le cache-pot en position dé-
ployée sur le pot. De tels moyens de fixation sont
tenus fermement sur le bord 2 pour éviter un pivo-
tement vers l'intérieur du cache-pot lors de l'intro-
duction du pot. Ledit moyen de fixation est flexible
pour se déformer lors du passage du pot et repren-
dre sa position d'origine, dite verrouillée, qui empê-
che la sortie du pot, lorsque celui-ci est à l'intérieur
du cache-pot.

[0042] L'exemple de ce cache-pot ainsi fabriqué re-
çoit des pots de plusieurs dimensions et plus particuliè-
rement ceux dont le diamètre à la base est inférieur ou
égal à 10 centimètres et le diamètre au sommet compris
entre 13.5 et 17 centimètres, pour une hauteur de pot
comprise entre 10 et 15 centimètres. L'esthétique de
l'ensemble et les décorations imprimées permettent une
présentation avantageuse des plantes en pots à la ven-
te pour un coût de fabrication réduit.
[0043] Les avantages du cache-pot pliable selon l'in-
vention sont multiples. En effet, un tel élément est à la
fois décoratif et fonctionnel, sa forme en accordéon est
agréable et esthétiquement reconnue dans de nom-
breux pays.
[0044] Un tel cache-pot peut être durablement em-
ployé à la fois pour sa fonction première de masquage
du support de la plante et à la fois comme élément de
décoration. Le pliage et le déploiement d'un tel cache-
pot et la mise en place des pots à l'intérieur sont extrê-
mement aisés. Ces caches sont fonctionnellement plus
adaptés que les manchons plissés connus et utilisés par
les fleuristes.
[0045] Le cache-pot en position repliée à plat, lors du
stockage, prend très peu de place. Enfin, un tel cache-
pot est industriellement facile à fabriquer et de coût suf-
fisamment bas pour que son usage puisse en être gé-
néralisé.
[0046] Il peut également être envisagé, par des im-
pressions adaptées et la création de formes diverses,
de fabriquer de nombreux cache-pots différents suivant
le même concept fonctionnel.
[0047] Naturellement plusieurs variantes du cache-
pot pliable sont réalisables sans sortir du cadre de l'in-
vention, et notamment un cache-pot destiné à être sus-
pendu au moyen d'une anse ou d'un dispositif quelcon-
que de suspension relié au fond 1 et guidé par le bord 2.
[0048] Il peut par exemple être envisagé de suspen-
dre le cache-pot au moyen d'une cordelette fixée sur le
fond 1 en deux points diamétralement opposés, laquelle

cordelette traversant des anneaux de positionnement
disposés sur le bord 2 également en deux points dia-
métralement opposés.
[0049] Les formes, les dimensions et les matières
constitutives des cache-pots peuvent être très diverses.
De même il peut être envisagé des graphismes, cou-
leurs et décorations variées sans sortir du cadre de l'in-
vention.
[0050] Selon un second mode de réalisation, tel qu'il-
lustré aux figues 5 à 7, le corps 3 élastique se présente
sous la forme d'une paroi découpée, apte à se déployer
également en accordéon mais dont les soufflets se-
raient ouverts et en forme de nid d'abeilles.
[0051] Le corps 3 élastique, dans ce cas, peut être
obtenu à partir d'une feuille 7 semi-rigide, en plastique
ou en carton par exemple, dont la périphérie 8 corres-
pond à la forme dudit bord 2, dont la partie centrale 9
correspond à la forme dudit fond 1, et dont la partie in-
termédiaire 10 présente des découpes 11 discontinues,
globalement circulaires et concentriques, pour former la
paroi en dit nid d'abeilles, elle qu'illustrée à la figure 7,
notamment en tronc de cône.
[0052] Par ailleurs, pour constituer ledit bord 2, on
peut solidariser une couronne 12 rigide ou semi-rigide,
au niveau de la périphérie 8 de ladite feuille 7, couronne
au niveau de laquelle on pourra prévoir, avantageuse-
ment dans la masse, lesdits moyens de fixation 5
s'agrippant sur le pot à cacher.
[0053] Dans une autre variante, non représentée, le
corps peut être obtenu à partir d'une feuille semi-rigide,
en plastique ou en carton par exemple, dont la périphé-
rie correspond à la forme dudit bord, dont la partie cen-
trale correspond à la forme dudit fond, et dont la partie
intermédiaire présente une découpe hélicoïdale pour
former une paroi apte à être déployée en serpentin, no-
tamment en tronc de cône.
[0054] Par ailleurs, toutes les autres caractéristiques
et détails décrits en rapport avec le premier mode de
réalisation peuvent également être imaginés.
[0055] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Cache-pot, notamment destiné à dissimuler un pot
de fleurs ou similaire, comprenant un fond (1) et une
enveloppe latérale, caractérisé par le fait que l'en-
veloppe latérale se présente sous la forme d'un
corps (3) élastique pliable à plat et déployable ver-
ticalement sur une hauteur variable et ajustable à
la hauteur dudit pot ou similaire, ledit corps (3) élas-
tique comprenant en outre un bord (2) supportant
au moins des moyens de fixation (5) permettant de
maintenir le cache-pot sur le pot ou similaire, en po-
sition déployée.

5 6



EP 1 479 327 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

2. Cache-pot selon la revendication 1, dans lequel le
fond (1) présente une ouverture sous la forme d'au
moins un orifice (12).

3. Cache-pot selon la revendication 1, dans lequel le
corps (3) élastique présente intérieurement une po-
che étanche, afin de former avec ledit corps (3) une
double paroi imperméable.

4. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
fond (1) et le bord (2) sont rigides.

5. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
corps (3) se présente sous la forme d'une paroi plis-
sée en accordéon définissant une enveloppe de for-
mes diverses présentant un plissement effectué pa-
rallèlement à la base du pot, c'est à dire dans le
sens horizontal de l'enveloppe.

6. Cache-pot selon la revendication 5 dans lequel la
paroi plissée (3) est renforcé par au moins une
structure additionnelle.

7. Cache-pot selon la revendication 6 dans lequel la
paroi plissée (3) est renforcé par une structure rigi-
de hélicoïdale reliant le fond (1) et le bord (2), la-
quelle structure rigide hélicoïdale pouvant être, par
exemple, un fil métallique.

8. Cache-pot selon la revendication 6 dans lequel la
structure rigide de renforcement, le fond (1) et le
bord (2) sont réalisés avec le même matériau et fa-
briqués avec une longueur unique dudit matériau
conformé sans rupture.

9. Cache-pot selon la revendication 6 dans lequel la
structure additionnelle de renforcement est consti-
tuée par au moins une bande souple reliant direc-
tement le fond (1) et le bord (2).

10. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
corps (3) se présente sous la forme d'une feuille
semi-rigide (7), dont la périphérie (8) correspond à
la forme dudit bord (2), dont la partie centrale (9)
correspond à la forme dudit fond (1), et dont la partie
intermédiaire (10) présente des découpes (11) dis-
continues, globalement circulaires et concentri-
ques, pour former une paroi apte à être déployée
en forme de nid d'abeilles.

11. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
corps se présente sous la forme d'une feuille semi-
rigide, dont la périphérie correspond à la forme du-
dit bord, dont la partie centrale correspond à la for-
me dudit fond, et dont la partie intermédiaire pré-
sente une découpe hélicoïdale pour former une pa-
roi apte à être déployée en serpentin.

12. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
corps (3) est constitué par du papier, du tissu, un
non tissé, du plastique ou tout autre matériau auto-
risant un pliage en accordéon ou pouvant être con-
formé de cette manière.

13. Cache-pot selon la revendication 12 dans lequel le
corps (3) est constitué par un matériau résistant à
l'humidité.

14. Cache-pot selon la revendication 1 dans lequel le
fond (1) dispose d'un système d'accrochage per-
mettant la suspension du cache-pot, guidé par le
bord (2).
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